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No.77 – 11 janvier 2010 

« Au  de la communauté, pour le mieux être des personnes et de la collectivité  ! »   
Table Jeunesse socio -économique Memphrémagog – 

C’est maintenant le temps  !  Parlez -en aux jeunes que vous connaissez  ! 

 
Pour plus d’infos, visitez aussi notre site jeunesse : www.jeunessememphre.com 
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ATELIER 
La communication 

 

Nous avons appris à parler mais pas à communiquer.  
L’atelier a pour but de te familiariser avec les bases d’une 
communication authentique, respectueuse et enrichissante, 
qui te seront utiles même dans les situations les plus 
difficiles.  
 
 
 
 

 
Animatrice : Monique Goulet 

 
Les lundis : 18 et 25 janv 1, 8, 15 février 2010 

9h00 à 12h00 
Coût : 45$ membre et 50$ non-membre 

Inscription obligatoire 
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Par : Sylvie Nobert 
 
Les cercles de paroles 
Changer d’habitudes n’est pas toujours facile, maintenir de saines habitudes de vie incluant de 
consommation ne l’est pas toujours non plus. Depuis un bon moment, je constate qu’un besoin 
qui se fait sentir chez plusieurs personnes est de pouvoir se trouver un réseau soutenant. En 
effet, que ce soit suite à une perte d’emploi, le décès d’un proche, des difficultés relationnels 
dans la famille, Il nous arrive toutes et tous de vivre des moments plus ou moins difficiles.  
Ces expériences de vie peuvent nous rendre plus vulnérables face d’éventuels problèmes de 
consommation.  Ils peuvent toutefois aussi être vécus comme des occasions d’apprentissages, 
de croissance et de défis à relever.  Ce qui peut faire toute la différence est avoir un réseau 
social supportant, enrichissant et valorisant.   
Il est normal de se sentir plus démunis en certaines occasions. En effet, c’est le propre de l’être 
humain de vivre des périodes de régression temporaires lorsque des évènements nous emmènent 
dans des émotions plus difficiles à porter.  Dans un tel contexte s’isoler risque de nous 
vulnérabiliser d’avantage. 
C’est pourquoi à Zone Libre nous avons décidé de mettre sur pied des groupes d’entraide 
appelés Cercles de paroles. Ceux-ci visent à fournir un lieu d’échange et de soutien mutuel 
confidentiel pour favoriser le maintien ou l’atteinte de saines habitudes de consommation.  

Un lieu où l’on puisse se sentir respecté, en confiance, accueilli dans ses forces et ses faiblesses, 
bref, être soi-même. Personne n’est obligé de parler. Cela offre la possibilité, à la fois, de 
pouvoir partager ce que l’on vit tout comme de se sentir utile en supportant-e les autres 
participant-e-s qui vivent parfois aussi des situations plus difficiles. Un-e intervenant-e de Zone 
Libre accompagne le groupe dans ce processus. 

Les cafés : Zone Libre… 
Cet hiver nous vous invitons à venir échanger et partager vos réflexions avec nous sur différents 
sujets. À raison d’un samedi par mois ces rencontres informelles se dérouleront dans un climat 
convivial et de respect. Cela permet  de se sentir moins seuls à vivre ou à penser certaines 
choses et devrait favoriser le développement d’un réseau d’appartenance. Ainsi, nous 
souhaitons susciter l’émergence de pensées plus claires sur les sujets qui seront abordés. Ces 
rencontres  se tiendront à Zone Libre un samedi  par mois de 10h30 à 13h30. Café, muffins et 
jus vous seront servis. Une contribution volontaire sera la bienvenue.  
 
Ces activités vous intéressent! Consultez notre programmation et appelez-nous. Comme pour 
toutes les autres activités prévues, pour en favoriser l’organisation nous vous demandons de 
bien vouloir vous inscrire à l’avance en appelant au 819-847-2545 
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ATELIER  
La colère 

La colère suscite bien des réactions négatives et pourtant elle 
peut devenir notre alliée.  Bien sûr, il faut apprendre à 
l’entendre et découvrir comment l’utiliser pour enrichir nos 
vies.  C’est ce que l’atelier te propose. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Animatrice : Monique Goulet 
 

Les lundis : 22 fév, 1, 15, 23, 29 mars 2010 
9h00 à 12h00 

Coût : 45$ membre et 50$ non-membre 
Inscription obligatoire  
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Zone Libre Memphrémagog 
268 rue Saint-Patrice Ouest, bureau 102  à  Magog 

 
PROGRAMMATION H IVER 2010 

 
Afin de faciliter l’organisation de nos activités, nous vous prions de bien vouloir vous inscrire à l’avance 

au 819-847-2545.  Merci pour votre collaboration ! 
 
Les Ateliers-conférences 
Lieu : À Zone Libre - un mardi soir par mois de 18h30 à 21h 

·  26 janvier   L’importance de l’estime de soi  
·  23 février  Se faciliter la vie en communiquant 
·  23 mars  Je veux résoudre mon problème 

Lieu : À la bibliothèque municipale – un mardi de 19h à 21h 
·  16 février  Composer avec ses émotions 

Les cercles de paroles :  
Lieu : À Zone Libre – un mercredi par mois de 18h30 à 21h 

·  20 janvier 
·  10 février 
·  17 mars 

Les Cafés Zone Libre : 
Lieu : À Zone Libre  - un samedi par mois de 11h à 13h 
N.B. : Café, jus et muffins seront offerts sur place 

·  16 janvier   De quoi ai-je peur ? 
·  6 février      Les relations hommes-femmes : des occasions de croissance ? 
·  6 mars   Donner un sens à sa vie 

********************************************************************  

 

 
 
 
 
 
 
Horaire d'hiver pour le  groupe de marche  :  
 Les lundis de 10h00 à 11h30, Les mercredis de 13h30 à 15h00 
Appelle pour connaître l'endroit de départ Gratuit 
  
Activité Pause café : Tous les jeudis de 13h30 à 15h00 / Gratuit  
  
Groupe d'entraide d'hiver  
Tous les mardis du 19 janvier au 23 mars  
13h30 à 16h00  
Gratuit      Inscrip tion obligatoire  
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Zone Libre Memphrémagog 
 

JOURNAL DE DÉCEMBRE 2009 
 
L’hyper-utilisation de la récompense dans l’éducation                
Par : Pierre-Maxime Carrier 
 
Le titre évoque (parle) d’une manière sous-entendue la question d’un piège, d’un danger caché, où 
l’on risque de tomber par manque de vigilance à l’égard de l’utilisation à outrance de la récompense 
dans l’éducation. Le terme hyper-utilisation fait référence à quelque chose de trop, à l’exagération, à 
l’excès. Le mot récompense renvoie ici à toute gratification (ex.  : cadeau, permission, avantage, etc.) 
que l’on donne ou accorde à quelqu’un pour sa bonne action, pour autant que ce dernier a réalisé le 
comportement souhaité. En fait, c’est tout le contraire d’une punition. Voici un exemple anodi n du 
quotidien pouvant illustrer ce propos : si un enfant fait le ménage de sa chambre, il pourra passer 
plus de temps devant l’ordinateur. 
 
Dans l’optique de la psychologie de l’apprentissage, avoir recours au conditionnement par la 
récompense (cadeau, permission, etc.) pour l’obtention du comportement souhaité ne garanti pas 
automatiquement que la prochaine fois il y aura répétition de ce même comportement justement. 
Dans une telle perspective éducationnelle, on risque de se sentir forcé d’avoir recours à nouveau à la 
même récompense, sinon d’être pris pour augmenter la gratification ou carrément de se voir dans 
l’obligation d’en changer la nature (une autre récompense) pour obtenir le même résultat. Pour 
revenir à l’exemple mentionné plus haut, il se peut  qu’on sente, à long terme, le besoin de permettre 
à l’enfant de passer plus de temps devant l’ordinateur afin de pouvoir maintenir suffisamment son 
intérêt pour qu’il fasse le ménage de sa chambre.  
 
Le piège ici, par l’utilisation à outrance de la récompense dans l’éducation, est d’instaurer les 
conditions favorables pour que l‘enfant développe une tendance prédominante à l’égocentrisme, dans 
la mesure où il risque d’être porté à faire les choses demandées seulement pour le  plaisir de la 
récompense et non pour le bienfait de la chose en soi ou parce qu’il est bien ainsi de le faire. Or, il y 
a danger lorsqu’il y a évacuation de toute moralité dans l’éducation des enfants. Il ne faut pas 
prendre le concept de moralité dans un sens péjoratif, mais dans celui qui cherche à inculquer des 
valeurs. Effectivement, lorsqu’on enseigne la valeur d’une action plutôt que d’offrir la récompense à 
un geste quelconque nous offrons davantage la possibilité de créer du sens. L’éducation perd de son 
sens, est en perte de sens et vidée de sa raison d’être quand elle est confinée à des techniques 
répétitives axées majoritairement sur le principe de renforcement positif d’un comportement souhaité  
par le biais de la récompense/ gratification.   
 
Il y a un lien, certes, entre la pe rte de perspective de pouvoir placer un comportement dans un 
contexte plus grand, à l’instar de l’hyper-utilisation de la récompense dans l’éducation, et la perte de 
sens à long terme chez un individu parce qu’on ne lui a pas permis de pouvoir développer 
suffisamment le sens de… de l’autre, du bien (moralité). Trop orienter l’éducation en la réduisant à la 
recherche d’un plaisir à travers la récompense c’est risquer de confondre enseignement et 
conditionnement. Le conditionnement peut très bien apporter la satisfaction d’un besoin par le plaisir, 
mais c’est par la transcendance de la moralité qu’on donne du sens et de la valeur à un geste, 
favorisant ainsi le bonheur.  
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Régional  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les Journées de la persévérance scolaire en Estrie  
 

Du 15 au 19 févrie r 2010  
 
À l’instar de six autres régions au Québec, l’Estrie vivra sa première édition des Journées 
de la persévérance scolaire du 15 au 19 février 2010 . Organisées dans le cadre des 
activités mises de l’avant par le Projet Partenaires pour la réussite édu cative en Estrie 
(Projet PRÉE), ces journées représentent un temps fort dans l’année visant à renforcer 
la mobilisation autour de la persévérance scolaire et à valoriser l’éducation.  
 

L’équipe du Projet PRÉE invite les partenaires de la région à se mobilis er et à devenir 
complice de la persévérance scolaire. Tous ceux qui se sentent concernés par la réussite 
des jeunes peuvent participer aux journées: jeunes, parents, enseignants, directions 
d’école, personnels professionnels et de soutien, partenaires, emp loyeurs, médias, 
municipalités, décideurs locaux et régionaux.  

 
S'inscrivant sous le thème de la complicité, la première édition des Journées de la 
persévérance scolaire en Estrie est une occasion formidable pour mettre en valeur et 
susciter la persévéranc e scolaire des jeunes. Un guide d’animation comprenant des 
suggestions d’activités est disponible sur le site du Projet PRÉE ainsi que du matériel 
promotionnel.  
 
Vous souhaitez participer aux Journées de la persévérance scolaire  ? Rien de plus 
simple, ren dez-vous sur le site du Projet PRÉE pour vous inscrire  ! 
www.reussiteeducativeestrie.ca   
 

Vous avez jusqu’au 15 janvier 2010 pour vous inscrire et commander 
gratuitement le matériel promotionnel.  
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Appel  de participation  pour  le Carrefour  de l'engagement  étudiant  2010 
 
Il reste encore 14 kiosques disponibles!  
 
Mardi, le 16 février prochain de 10h à 14h , se tiendra au Centre culturel de l’Université de 
Sherbrooke, la deuxième édition du Carrefour d e l’engagement étudian t. Un des objectifs de cet 
événement est de favoriser la rencontre et les échanges entre les étudiants des différentes facultés 
de l’Université et les organismes communautaires ou à but non lucratif de la région.  

Pour cet événement, trois opportunités s’offrent à  vous,  soit de :  
·        Présenter et discuter, entre autres, avec des étudiants de bac et de maîtrise des besoins de 
votre organisme, ce qui pourrait mener ultérieurement à la réalisation de stage, de travaux dans le 
cadre de cours selon la formule PAEIC ou d’une intervention de fin de maîtrise en lien avec ce que 
vous avez discuté.  
·        Présenter vos services et votre mission à la communauté universitaire et ainsi faire connaître 
votre organisation  
·        Offrir un lieu et des occasions d’engagement bénévole aux étudiants  
 
Information diverse :  
·        C’est gratuit et un dîner sera offert aux exposants  
·        Chacun des organismes dispose d’un kiosque (table et chaise) et les étudiants se déplacent 
librement  
·        Un manuel qui résume les critères de participation de différents programmes présents à 
l’Université vous sera offert  
·        Cette année les étudiants de tous les cycles sont invités donc l'achalandage devrait être plus 
important (L'an passé, seuls les étudiants de maîtrise et de doctorat ont été invités).  
·        L'an passé 20% de la centaine d'étudiants qui sont venus ont eu une réelle implication dans les 
mois suivants (bénévolat, apprentissage expérientiel lors d'un cours, stage)  
 
 
Premi er arrivé, premier servi   
Inscription: paeic.adm@USherbropoke.ca  
 
Cette offre se termine toutefois le 15 janvier 2010.   
 
Cordialement,  

 
Simon Bolduc 
Coordonnateur du Programme d'apprentissage  
expérientiel par l'intervention communautaire (PAEIC) 
Université de Sherbrooke 
(819) 821-8000 (62351) 
 
Visitez notre site internet 
www.usherbrooke.ca/paeic 
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Nouvelle directrice générale à la C.S. Eastern Townships  

Isabelle Pion -La Tribune - 07 janvier 2010  

(SHERBROOKE) Directrice générale adjointe à la Commission scolaire Eastern Townships, Chantal C. 
Beaulieu succédera au directeur général Ronald Canuel à compter du 2 avril. 

Celle qui occupera les fonctions de directrice générale de la CSET travaille au sein de cette organisation depuis 
2000. Elle a d'abord été secrétaire générale, avant de devenir directrice générale adjointe deux ans plus tard. 

  

«Le conseil des commissaires a approuvé à l'unanimité cette nomination et estime que Mme Beaulieu offrira un 
leadership exceptionnel tout en apportant avec elle une vision forte et créative en appui au développement 
continu de notre commission scolaire», a indiqué dans un communiqué le président du conseil des 
commissaires, Michael Murray. 

«Sous sa gouverne, la commission scolaire a mis en oeuvre plusieurs stratégies qui ont permis de réduire 
significativement le nombre de jeunes qui abandonnent l'école», peut-on lire également. 

Rappelons qu'en novembre dernier, le directeur général Ronald Canuel a annoncé qu'il prendrait sa retraite en 
avril. 

  

Un observatoire de la participation des femmes  
au développement de l'Estrie  

 

Le projet d'un observatoire de la situation des femmes en Estrie est né 
suite au constat d’un manque flagrant de données facilement 
accessibles, fiables et approfondies sur la situation socio-économique 
des femmes de la région. Ce sont une douzaine de partenaires qui ont 
contribué à édifier les bases de l'Observatoire de la participation des 

femmes au développement régional identifié sous le nom de VIGIE-Estrie, en cohérence avec 
les objectifs qu’il poursuit : la Veille statistique, l’Interprétation des données, l’analyse selon les 
Genres, l’Intervention dans le milieu, Ensemble avec les partenaires locaux et régionaux en 
Estrie. C'est donc le site à consulter pour s'informer sur l’autonomie financière des femmes de la 
région, leur qualité de vie et leur participation aux décisions. 

http://www.vigie-estrie.net/ 

Tiré de Origand, décembre 2009 
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D ivers  

La persévérance scolaire sera une priorité des commissions scolaires  
La Presse Canadienne 6 janvier 2010 

Les commissions scolaires du Québec entendent faire de la 
persévérance scolaire la cible de leur action au cours des 
prochains mois. 

La Fédération des commissions scolaires du Québec (FCSQ) 
profite de ce début d'année pour souligner que cette 
préoccupation motivera la majorité de ses actions et de ses prises 
de position. Elle compte porter une attention particulière aux 
moyens qui seront mis de l'avant par le gouvernement pour 
atteindre les objectifs fixés dans son plan d'action. 

La fédération avertit que les sommes qui seront allouées à l'éducation dans le budget 2010-2011 
permettront de constater l'ampleur de l'engagement du gouvernement envers la réussite des 
jeunes. Elle s'attend également à ce que le budget contienne des mesures pour la valorisation de 
l'école publique. 

La présidente de la FCSQ, Josée Bouchard, affirme que l'éducation ne doit pas subir de 
compressions dans le prochain budget malgré le contexte économique difficile, ajoutant que 
l'éducation est la base du développement économique d'une société. 

Concernant les négociations pour le renouvellement des conventions collectives, la fédération 
est favorable à l'amélioration des conditions d'exercice des employés du réseau scolaire. Elle 
soutient cependant que cela doit s'accompagner d'une plus grande stabilité du personnel de 
l'école, une condition qu'elle juge essentielle à la persévérance scolaire. 

La FCSQ souhaite par ailleurs la tenue d'élections scolaires-municipales simultanées dès 2013. 
Elle favorise une présidence élue au suffrage universel et une diminution du nombre de 
commissaires.  
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Une étude unique sur les organismes communautaires  
Tiré du s ite  : ORÉGAND  7-1-2010  

En novembre 2009, la Table régionale des organismes communautaires et l’Agence de la santé et des services sociaux de 
la Mauricie et du Centre-du-Québec dévoilaient les résultats d’une recherche portant sur l’action des organismes 
communautaires en santé et services sociaux. Pendant près d’un an, les travaux ont été menés par les professionnel-les 
de recherche Jean Proulx et Nathalie Boudreault auprès d’employé-es, de bénévoles et de personnes qui fréquentent 
ces organismes. Selon Jean Proulx, «c’est la première fois au Québec que l’on documente ainsi l’impact de l’action des 
groupes communautaires. À bien des égards et pour plusieurs personnes, «leur» organisme communautaire est aussi 
important que l’hôpital ou encore le médecin». 

Intitulé Pour un monde meilleur : quand l’humain fait la différence, le rapport de recherche est le résultat d’une vaste 
cueillette de données provenant de quatre sources d’information : 
• une compilation statistique produite par l’Agence à partir des données transmises par 246 organismes 
• un questionnaire complété par 168 organismes 
• 10 groupes de discussion réunissant 87 personnes fréquentant 10 organismes communautaires 
• 10 groupes de discussion réunissant 76 employé-es de 76 organismes communautaires. 

Le rapport fait notamment le constat que les organismes communautaires sont des lieux de socialisation et de véritables 
milieux de vie. Il met aussi en lumière les façons de procéder pour venir en aide aux personnes parmi les plus 
vulnérables de notre société, comme l’importance de prendre le temps de comprendre leurs besoins et la relation de 
proximité établie par le personnel communautaire. Des données font également ressortir que le milieu communautaire 
travaille beaucoup en collaboration avec d’autres organisations et qu'il offre une gamme impressionnante d’activités et 
de services uniques. L’engagement, le dévouement et la générosité sont des caractéristiques qui distinguent les 
organismes communautaires, de même que leur expertise spécifique dans certains champs d’activités comme la santé 
mentale, l’itinérance ou la violence conjugale. Ce mélange d'intervenant-es et d'expertise serait unique au pays sinon au 
monde. Enfin, pour offrir 246 «lieux de services mais aussi d’implication et de réalisation», pas moins de 40 000 
membres, 15 085 bénévoles et 1 849 employé-es sont impliqués. 

«Cette recherche présente un portrait évocateur de l’action communautaire, faite de manière rigoureuse et scientifique, 
et nous démontre que le soutien apporté par l’Agence aux organismes communautaires constitue une réelle réponse 
aux besoins de la population de notre région» a souligné Marc Lacour, directeur des Services sociaux à l’Agence. Dans le 
document synthèse, Proulx et Boudreault concluent que la réponse des organismes à ces besoins ne vient pas compléter 
les services offerts par le réseau public de santé et de services sociaux. Il s'agit plutôt d'une réponse supplémentaire à 
ceux-ci et d’une nature tout à fait différente. Ils ne sauraient donc pas prendre le relais du réseau public dans une 
volonté de l’État de se départir de certains services. Il est d'ailleurs faux de prétendre que les organismes 
communautaires seraient devenus un réseau public à bon marché. Les auteur-es soulignent que, même si la réforme 
Couillard de 2003 invitait les établissements du réseau public à conclure des ententes de services avec eux, ce 
phénomène représente à peine 3% des revenus des organismes de la Mauricie et du Centre-du-Québec. 

Le rapport met en lumière qu'à côté des services publics, la contribution des organismes communautaires est 
essentielle. Pour plusieurs personnes, ils constituent de véritables remparts contre la solitude, la dépression, la détresse 
et la rupture sociale. Ils leur permettent de trouver du réconfort, de se remettre sur pied, de trouver un sens à leur vie 
et de jouer un rôle social. Ils jouent un rôle important au plan de la prévention, que ce soit en termes de dépression, de 
criminalité, de suicide ou de problèmes de santé de toutes sortes. «Au même titre que les médecins mais dans leur 
domaine d’intervention, les organismes communautaires sauvent des vies.» Selon Proulx et Boudreault, il ne fait aucun 
doute que leur action enlève une pression énorme sur le réseau public de santé et de services sociaux. 

Document synthèse annexé au courriel du Maillon Express 
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POUR DES CHUS SANS PPP  
 
Bonjour,  
  
Tout d’abord une bonne et heu reuse année 2010 à tous et toutes!  
  
Nous vous écrivons pour vous inviter à signer la pétition suivante sur le site de 
l’Assemblée nationale : http://www.assnat.qc.ca/P etition/SignerFr.aspx?idPetition=96  
concernant la construction des centres hospitaliers universitaires en mode PPP. La date 
limite pour une signature est le  5 février 2010.  
  
MQRP s’est positionné contre la construction des CHUs en mode PPP et a initié la  
Coalition CHUs sans PPP qui a fait de multiples sorties publiques depuis le mois de mars 
2009. Vous pouvez lire les textes publiés par MQRP et la Coalition CHUs sans PPP sur 
notre site web à l’adresse suivante www.mqrp.qc.ca .  
  
Nous pensons qu’il est primordial de revenir à un mode conventionnel et public pour la 
construction des CHUs. Des expériences de construction d’hôpitaux en mode PPP à 
travers le monde nous démontrent qu’ils coûtent plus cher, manque nt de flexibilité, 
posent des enjeux quant à la qualité des services offerts, manquent de transparence, 
transfèrent les risques vers le public et ouvrent la porte aux conflits d’intérêts.  
  
Le Vérificateur général du Québec a publié un rapport accablant su r le choix du mode 
PPP pour la construction des CHUs. On apprend que les analyses effectuées par l’Agence 
des PPP étaient biaisées et faussées dès le départ. Des décisions de cette importance ont 
donc été prises à partir de données irréalistes!  
  
Malgré to utes les sorties publiques effectuées par la Coalition CHUs sans PPP qui est 
constituée de médecins, d’architectes, de pharmaciens, d’infirmières, de techniciens et 
de travailleurs professionnels, etc., le gouvernement Charest fait la sourde oreille et 
s’entête à continuer dans ses projets de construction des CHUs en mode PPP, ce qui 
représente un affront aux principes démocratiques de notre société.  
  
Nous vous encourageons donc à faire entendre votre voix et à signer la pétition contre la 
construction des  CHUs en mode PPP et, si possible, à la faire signer par votre entourage.  
  
Merci!  
  
Marie -Claude Goulet   
Présidente                
Médecins québécois pour le régime public  
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Une famille à insérer dans le travail  
Isabelle Pion – La Tribune - 6 janvier 2010 

 

La conciliation travail-famille est devenue au cours de la 
dernière décennie un sujet de débat de société qui se poursuit, 
mais surtout une préoccupation de tous les instants pour 
plusieurs, parmi lesquelles la photographe professionnelle 
Jessica Garneau et sa fi lle Elsa. 

Imacom, Maxime Picard 

 

 (SHERBROOKE) Être performants au bureau, être d'excellents parents au retour à la maison... 
et espérer un tout petit peu de temps pour soi. C'est la quête que poursuivent des milliers, voire 
des millions de Québécois. À l'aube de 2010, la question de la conciliation travail-famille n'a 
jamais fait tant jaser. Si on en discutait il y a une dizaine d'années, le sujet est maintenant 
devenu un débat de société. 

«Clairement, à mes yeux, on en parle beaucoup plus. Au Québec, on peut dire que c'est un débat 
de société. On en parle dans les milieux de travail, dans les négociations... Ça ressort vraiment 
largement. Autour de 1996, 2000, c'était plus une préoccupation de chercheurs; maintenant, 
c'est une préoccupation de société, qui concerne autant les hommes que les femmes», commente 
Diane-Gabrielle Tremblay, professeure à la TÉLUQ. Elle est directrice de l'Alliance de 
recherche université-communauté sur la gestion des âges et des temps sociaux et titulaire de la 
Chaire de recherche sur les enjeux socio-organisationnels de l'économie du savoir. 

 Professeur à la faculté d'éducation de l'Université de Sherbrooke, Charles-Henri Amherdt 
abonde dans le même sens. «Jusqu'à la fin des années 1990, ce sujet n'intéressait que les 
chercheurs. C'est devenu un sujet de société autour de 2002 (...) 

Depuis cette époque, on lui porte de l'intérêt, c'est une bonne nouvelle. La mauvaise, c'est qu'on 
n'a pas encore pris l'ampleur du défi à relever. Ce sera le défi des 10 prochaines années.» 

Et le défi est d'importance. «Les difficultés de conciliation travail-famille affectent les 
individus, les rend plus stressés, plus malades», estime le cofondateur du Centre mondial de la 
santé émotionnelle. Ces difficultés constituent une des causes majeures de stress au travail. 

L'État québécois a cependant fait de grands pas ces dernières années. L'implantation d'un congé 
parental plus flexible, mieux rémunéré et conçu aussi pour les nouveaux papas s'avère une 
grande avancée. Les chiffres le démontrent. Après un an, environ 56 % prenaient un congé. Ils 
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sont maintenant quelque 80 % à prendre un temps d'arrêt pour l'arrivée de bébé, et la moyenne 
est d'environ sept semaines. 

Cette initiative s'avère d'autant plus remarquable lorsqu'on se compare: aux États-Unis et en 
Australie, note Mme Tremblay, les nouveaux parents ne peuvent pas bénéficier de congés 
parentaux. Les Québécois peuvent aussi profiter de services de garde de qualité et relativement 
peu coûteux. 

Mais ce n'est pas suffisant, souligne M. Ahmerdt. 

Car il reste beaucoup à faire du côté des entreprises. Dans beaucoup de milieux, la pénurie de 
main-d'oeuvre a le dos large. Pourtant, certaines mesures pourraient contribuer à garder le 
personnel. Aux yeux des deux chercheurs, les mesures de conciliation doivent être envisagées 
dans toutes les périodes de la vie: des jeunes couples avec enfants jusqu'aux travailleurs plus 
âgés qui doivent prendre soin d'un conjoint malade, par exemple. Avec le vieillissement de la 
population et les familles de plus en plus petites, on retrouvera de plus en plus de «gens qui 
vont devoir s'occuper de leurs vieux parents». 

Mme Tremblay et M. Amherdt avaient mené entre 1998 et 2000 une enquête auprès de 260 
entreprises privées de la province. Ils avaient alors fait le constat que très peu de mesures d'aide 
à la conciliation avaient été implantées. Aux yeux de Mme Tremblay, il est permis de croire que 
les choses n'ont pas beaucoup avancé. 

Le télé-travail ou le travail à la maison, par exemple. Une enquête menée par Statistique Canada 
dans les milieux de travail canadiens, à l'exception de la fonction publique, a montré que dans 
les deux tiers des cas, les travailleurs optent pour cette façon de faire pour les exigences du 
travail, alors qu'il s'agit d'une mesure de conciliation pour seulement cinq pour cent des 
travailleurs. «On peut dire que ça aide dans une certaine mesure, mais ce sont les exigences de 
travail qui dominent», souligne Mme Tremblay. 

La semaine «comprimée» demeure rare, tout comme les horaires flexibles: environ 31 % des 
femmes en profitent, comparativement à 37 % chez les hommes. Environ huit pour cent des 
hommes et des femmes souhaiteraient réduire leur temps de travail pour des motifs familiaux. 

« Les réponses des jeunes femmes sont différentes de celles qu'elles nous donnaient il y a 
quelques années, alors qu'elles parlaient de l'exercice d'une profession au détriment de la 
maternité. Aujourd'hui, elles ne veulent sacrifi er ni l'une, ni l'autre. Elles critiquent beaucoup le 
type de société qui rend diffi cile la conciliation des deux et elles veulent faire changer les 
choses. « Romaine Malenfant, chercheuse en sociologie, 15 août 1998 
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Les baby-boomers vieillissent, les cotisations aux REER reculent  
La Presse Canadienne 11 janvier 2010 Montréal 

Les cotisations aux REER (Régime Enregistré Epargne Retraite) poursuivront probablement 
leur tendance à la baisse jusqu'en 2020, selon une étude des services économiques RBC qui 
souligne que cette évolution se poursuivra parallèlement au vieillissement de la population 
canadienne. 

L'étude de cette division de la Banque Royale s'appuie sur les tendances des 40 dernières années 
en matière de cotisation aux REER. 

Dans un communiqué de presse accompagnant l'étude, Paul Ferley, économiste en chef adjoint 
chez RBC, a expliqué que durant trois décennies, à partir de la fin des années 1960, les 
cotisations aux REER ont connu une croissance constante pour ensuite amorcer une tendance à 
la baisse à la fin des années 1990 puis ont continué à chuter jusqu'en 2008, au rythme du 
vieillissement des baby-boomers, qui cotisaient dans une moindre mesure. 

Selon lui, cette tendance à la baisse ne signifie pas nécessairement que les Canadiens 
n'épargnent pas assez en vue de la retraite, mais la baisse de l'épargne peut avoir une incidence 
négative sur l'économie canadienne dans son ensemble, car moins de fonds sont ainsi 
disponibles pour financer des activités de placement. 

Le rapport de RBC indique que les cotisations aux REER, en proportion du revenu personnel, 
ont diminué au cours des 11 dernières années après avoir augmenté de manière constante 
jusqu'au sommet enregistré en 1997. De plus, l'étude conclut que l'augmentation du nombre de 
baby-boomers, ainsi que les habitudes d'épargne distinctes de chaque groupe d'âge (34 ans ou 
moins, 35 à 44 ans, 45 à 54 ans, 55 ans ou plus), peuvent expliquer en majeure partie à la fois la 
hausse des cotisations aux REER avant 1997 et la baisse enregistrée depuis. 

Les habitudes d'épargne varient beaucoup d'un groupe d'âge à l'autre, selon RBC, qui précise 
que ce sont les épargnants du groupe des 34 ans ou moins qui sont les moins enclins à cotiser à 
un REER. La hausse la plus marquée des cotisations s'observe dans le groupe des épargnants 
âgés de 35 à 44 ans, suivie d'une hausse plus modeste dans le groupe des 45 à 55 ans. Les 
cotisations diminuent dans le groupe des 55 ans ou plus. 

Au cours des 40 ans qui ont précédé la fin des années 1990, la courbe des cotisations aux REER 
a suivi celle de la population des baby-boomers, un segment démographique important et selon 
les auteurs de l'étude, le vieillissement des baby-boomers sera vraisemblablement l'un des 
principaux facteurs qui entraîneront la chute constante des cotisations aux REER au cours des 
10 prochaines années, à moins que ne se produisent des changements radicaux dans les 
habitudes d'épargne 
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L'exploitation matérielle des aînés: une tragédie sociale intolérable  
4 janvier 2010 – La Tribune 

Marquée du sceau de la récession, l'année 2009 
aura semé la consternation chez bien des 
rentiers et travailleurs. Licenciement, chômage 
de longue durée, contraction du pouvoir 
d'achat, dilapidation des fonds de retraite par 
extorsion ou mauvais rendement, auront causé 
bien des ravages et soucis. 

Pour comble de misère, comme si ces 
contrecoups économiques n'étaient pas 
suffisants, la population vieillissante est aux 
prises avec des exactions financières de toutes 
sortes. Comment expliquer que, dans une 
société aux règles éthiques si élevées, des aînés 
fragilisés par la maladie ou l'incapacité, sinon 
des retraités convoitant légitimement une vie 
confortable et paisible, soient encore la proie 
d'escrocs sans scrupules? 

 Heureusement, à force de revendications la sonnette d'alarme des associations pour aînés s'est fait entendre. 
Pour freiner la hausse galopante de l'exploitation financière, les ministres Blais et Weil mettent sur pied une 
«escouade des aînés». Du même souffle, une campagne de prévention contre les pratiques frauduleuses est 
lancée, avec l'appui de l'Autorité des marchés financiers. 

Ces mesures totalisant un demi-million de dollars paraissent bien timides. Attendons donc voir le plan d'action 
global que l'on promet suffisamment musclé et dissuasif pour freiner l'ardeur des profiteurs. 

L'état des lieux 

L'exploitation matérielle est une violation des droits de la personne qui figure au premier rang des méfaits 
commis à l'égard des aînés. Les personnes isolées ou esseulées seraient des cibles de prédilection. Le Code 
criminel décrit la fraude comme une supercherie, un mensonge ou tout autre moyen dolosif qui frustre une 
personne de quelque bien, service, argent ou valeur. Une interprétation moins restrictive engloberait 
l'appropriation délictueuse ou abusive des ressources d'un individu par voies légales. 

Peu d'études mesurent l'étendue du problème, d'autant que les subterfuges des fraudeurs (individus ou 
organisations) n'ont cessé d'essaimer: aux méfaits classiques tels la sollicitation trompeuse, les contrefaçons, les 
services rendus contre un prix excessif et les vols d'argent ou de biens, incluant ceux soutirés par intimidation 
ou harcèlement, se sont ajoutés les transferts électroniques de fonds, les retraits forcés au guichet automatique 
ou à partir de cartes bancaires clonées et le hameçonnage par internet ou télémarketing. 

Faute donc de recherche, le dénombrement des cas d'exploitation matérielle fait cruellement défaut. Les chiffres 
disponibles traitent surtout de la maltraitance en général, soit la panoplie des actes répréhensibles infligés aux 
aînés : violence physique et psychologique, négligence active ou passive et privations diverses (de soins, de 
médicaments, etc.). 
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Malgré cela, la pénurie des données existantes manque de précision comme en témoigne cette estimation 
grossière de l'Institut de la statistique du Québec qui situe entre 85 000 et 220 000 le nombre d'aînés ayant subi 
des mauvais traitements de tout genre. De son côté, l'Association estrienne pour l'information des aînés évalue à 
150 000 le nombre d'aînés victimes d'abus chaque année au Québec, dont 42 000 par le biais de l'exploitation 
matérielle seulement. 

Finalement, les statistiques officielles sont peu fiables puisqu'elles sous-estiment le nombre réel d'infractions. 
Certains aînés tolèrent les petits larcins ou autres actes malveillants qu'ils jugent anodin, tandis que d'autres 
renoncent à les signaler en raison de leur état de santé, par manque d'audace ou par honte d'avoir été piégés. 
Dans le cas fréquent où un proche est concerné, des aînés hésitent à porter plainte par crainte de représailles, par 
exemple se retrouver privés de l'assistance prodiguée par la personne concernée, ou parce qu'ils prennent eux-
mêmes soin de la personne fourbe. Enfin, intimidées par l'appareil judiciaire, des victimes choisissent de ne pas 
recourir à la dénonciation. 

Comprendre avant d'agir 

Une analyse sociologique élargie aiderait à mieux éclairer le phénomène de la maltraitance matérielle et à 
diagnostiquer ses causes. Elle gagnerait à remonter en amont pour corroborer l'existence de liens éventuels avec 
l'effritement de la solidarité familiale, la délinquance scolaire (intimidation et taxage), le relâchement des 
moeurs et responsabilités citoyennes et la détresse psychologique provoquée par l'insolvabilité et le non-accès 
au crédit. Telles sont les expériences vécues par les individus ayant reçu une éducation déficiente, les sans-le-
sou, les chômeurs découragés, les toxicomanes et les personnes dépendantes du jeu qui souvent ont des 
problèmes de dette. 

Un second volet se pencherait sur le degré de transparence de nos institutions et investiguerait les manquements 
à leur obligation éthique d'assurer la protection et la sécurité physique, économique et sociale de tous. Les 
exemples de dérogations à ces principes se déclinent à l'envi. Ainsi, l'État ne nage-t-il pas en pleine 
contradiction lorsqu'il met en place des mécanismes pour combattre les abus financiers envers les aînés, alors 
que dans d'autres lieux il crée des victimes en «exploitant» de façon parfois abusive les produits des jeux de 
hasard et d'argent, par l'intermédiaire de Loto-Québec? Comment concilier des finalités aussi opposées, celle de 
placer sous son aile protectrice les catégories sociales vulnérables, nommément les aînés et les plus démunis, et 
celle de rentabiliser au maximum ses infrastructures lucratives (loto, SAQ)? Dans ce dernier cas, tout 
gouvernement responsable, décrétant l'objectif «dommage zéro», s'apercevrait pourtant que promouvoir la santé 
financière des aînés s'avère encore plus «rentable»! 

Espérer endiguer cet inacceptable fléau exigera de travailler d'arrache-pied à l'édification d'une société plus 
juste et égalitaire, sans quoi les interventions projetées pourraient s'apparenter à un feu de paille. Concrètement, 
la pierre de touche du succès de la lutte contre ces crimes économiques passe par un assortiment d'actions 
concertées. Celles-ci pourraient s'articuler autour d'une veille gérontologique capable de mobiliser non 
seulement la classe politique, mais l'ensemble de la communauté, y compris les aînés. Ce serait une résolution 
emballante pour 2010! 

Richard Lefrançois 

professeur associé  

à l'Université de Sherbrooke 
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Pour bien débuter l’année … 

Recette pour une année nouvelle  

 

 

 
Prendre 12 mois complets, 

. 
Les nettoyer de tout ressentiment, haine et jalousie 

. 
Pour les rendre aussi frais et propres que possible. 

. 
Maintenant couper chaque mois en tranches de 28, 30 ou 31 morceaux, 

. 
Puis, tout doucement, incorporer dans chaque journée, 

. 
Un zeste de courage... une pincée de confiance... une cuillère de patience...  

une louche de travail... 
. 

Mélanger le tout avec de généreuses portions d'espoir, de fidélité, de générosité et de 
douceur. 

. 
Assaisonner le tout avec un soupçon de rêves, une bolée de rires et une pleine tasse de 

bonne humeur. 
. 

Verser maintenant la recette dans un grand bol d'amour  
. 

Et pour terminer...  

Décorer avec un sourire... Servir avec tendresse... 
. 

 Maintenant vous avez 365 jours pour la savourer avec Amour et délicatesse... 
 

Bonne Année  2010  !  
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La vie est fantastique 
 Écrit par Regina Brett, 90 ans, de Le Plain Dealer, Cleveland, Ohio! 

« Pour cé lébrer la vieillesse, j'ai écrit 45 leçons que la vie m'a apprise. C'est la colonne la plus demandée que j'ai 
jamais écrite. "   Mon odomètre a passé les 90 en août, voici donc cette colonne une fois de plus: 
 
1. La vie n'est pas juste, mais elle est quand même belle. 
 
2. En cas de doute, il suffit de continuer avec un petit pas. 
 
3. La vie est trop courte pour perdre son temps à haïr quelqu'un. 
 
4. Votre travail ne prendra pas soin de vous lorsque vous serez malade. Vos amis et parents oui. Restez en 
contact. 
 
5. Remboursez vos cartes de crédit chaque mois. 
 
6. Vous n'avez pas à gagner chaque discussion. Acceptez d'être en désaccord. 
 
7. Pleurez avec quelqu'un est plus bénéfique que de pleurer seul. 
 
8. C'est correct d'être en colère avec Dieu. Il peut le prendre. 
 
9. Épargnez pour la retraite à partir de votre premier chèque de paie. 
 
10. Quand il s'agit de chocolat, la résistance est futile. 
 
11. Faites la paix avec votre passé afin qu'il ne gâche pas le présent. 
 
12. C'est correct que vos enfants vous voient pleurer. 
 
13. Ne pas comparer votre vie à d'autres. Vous n'avez pas idée quel a été leur parcours. 
 
14. Si une relation doit être secrète, vous ne devriez pas en faire partie. 
 
15. Tout peut changer en un clin d'oil. Mais ne vous inquiétez pas, Dieu ne clignote jamais des yeux. 
 
16. Prenez une grande respiration. Ça calme l'esprit. 
 
17. Débarrassez-vous de tout ce qui n'est pas utile, beau ou agréable. 
 
18. Ce qui ne vous tue pas vous rend vraiment plus fort. 
 
19. Il n'est jamais trop tard pour avoir une enfance heureuse. Mais la deuxième dépend de vous et de 
personne d'autre. 
 
20. Quand il s'agit de ce que vous voulez vraiment dans la vie, n'acceptez pas "Non" comme réponse. 
 
21. Faites brûler vos bougies, utilisez vos beaux draps, portez vos beaux déshabillés. Ne les garder pas 
seulement pour une occasion spéciale. Aujourd'hui EST spécial. 
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22. Faites beaucoup de préparation, et laissez-vous aller. 
 
23. Soyez excentrique maintenant. N'attendez pas la vieillesse pour porter du violet. 
 
24. Le plus important organe sexuel est le cerveau. 
 
25. Personne n'est responsable de votre bonheur, sauf vous. 
 
26. Imaginez vos supposées catastrophes avec ces mots «Dans cinq ans, est-ce que ça aura de 
l'importance? "  
 
27. Toujours choisir la vie. 
 
28. Pardonnez tout à tout le monde. 
 
29. Ce que les autres pensent de vous n'est pas de vos affaires. 
 
30. Le temps guérit à peu près tout. Donnez du temps au temps. 
 
31. Qu'elle soit bonne ou mauvaise, la situation va toujours changer. 
 
32. Ne vous prenez pas trop au sérieux. Personne d'autre ne le fait. 
 
33. Croyez aux miracles. 
 
34. Dieu vous aime à cause qu'il est Dieu, non pas en raison de tout ce que vous faites ou ne faites pas. 
 
35. Ne remettez pas la vie en question. Soyez au rendez-vous et retirez-en le meilleur. 
 
36. Vieillir bat sa contrepartie, mourir jeune. 
 
37. Vos enfants auront une seule enfance. 
 
38. Tout ce qui a vraiment de l'importance à la fin, c'est que vous avez aimé. 
 
39. Sortez tous les jours. Les miracles vous attendent partout. 
 
40. Si nous jetions tous nos problèmes dans un tas et voyions tous ceux des autres, nous reprendrions 
volontiers les nôtres. 
 
41. L'envie est une perte de temps. Vous avez déjà tout ce qu'il vous faut. 
 
42. Le meilleur est encore à venir.  
 
43. Peu importe comment vous vous sentez, levez-vous, habillez-vous et allez-y. 
 
44. Cédez. 
45. La vie n'est pas emballée avec un ruban, mais elle est quand même un cadeau. " 
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En attendant le printemps! 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Bonne semaine !  
 
 
 

Recherche  : Ginette Soucy, la  «  fouine engagée  » 
 

Mise en page, recherche et rédaction  : Marie -Denise Morency  
 


